
Neuvelle-les-Champlitte  
 

Situé à 4 kilomètres au sud de Champlitte 

à l'écart de la route de Gray Neuvelle-les 

Champlitte est, depuis 1972, une des 6 

communes associées de Champlitte. Elle est 

traversée par le Salon. 

. 

Un peu d'histoire 
Neuvelle tire son nom de Nova Villa qui, en latin médiéval, désignait un domai-

ne nouvellement défriché. En 1329, on parlait de Neufville transformé en 

Neuvelle-lez-Champlitte. (lez signifiant à côté de) 

Le village fait partie de la terre de Champlitte sous la suzeraineté des com-

tes de Bourgogne. En 1329, Henry de Vergy reconnaît le détenir de Jeanne de 

Bourgogne, reine de France. En 1525, lors du partage de la succession de Guil-

laume de Vergy, il échoit à Claude de Vergy  qui le vend en 1551 à Hugues de 

Marmier. En 1789, la seigneurie appartenait au marquis de Toulongeon. En 

1790, le village est rattaché au district et canton de Champlitte. 

Les armoiries de Neuvelle "Parti de gueules et d'argent accompa-
gné d'une marmotte d'argent et d'un Tau d'Azur" 
 Le Parti de Gueules (de couleur rouge) et la marmotte d'ar-

gent rappellent les armes de Hugues de Marmier,  

 la partie d'argent au Tau d'Azur (tau, croix à 3 branches, en 
forme de T) représente le prieuré des Antonins de Neuvelle. 

 

Démographie  
En 1614, Neuvelle comptait 35 ménages. Le recensement nominatif établi en 

octobre 1801 dénombrait précisément 346 habitants. (en 1790 381 habitants) 

La population a notablement augmenté dans la première moitié du 19ème siècle 

pour atteindre son maximum en 1841 avec 455 personnes. Le choléra qui sévit 

en 1854 marque le déclin de la commune. Cette année là, on dénombre 9 nais-

sances pour 80 morts ! 60 décès en juillet et 12 en août. En 1861, il n'y a plus 

à Neuvelle que 320 habitants, 287 en 1881 et 275 en 1906. 

Au 20ème siècle, la population continue de chuter : 18 Neuvellois sont tués au 

cours de la guerre de 1914-1918, Il ne reste plus que 172 habitants en 1936, 

137 en 1968, 118 en 1993. Au dernier recensement, en 2010, la commune ne 

comptait plus que 110 habitants. 

À voir à Neuvelle 
 

Dans le village, l'ancien lavoir rectangulaire à toit 

à pavillon supporté par des pilastres carrés vient 

d'être récemment rénové.  

Le pont sur le Salon date du 17ème siècle. Pont de 

pierre de 4 arches, son parapet comporte au milieu, 

une croix en fer forgé marquée à l'origine des 

initiales N. B. 
 

Au cimetière, un monument funéraire étonnant, celui d'Alexandre Petitjean. 

Né à Neuvelle-les-Champlitte le 27 mai 1838, il "monte" à Paris 

et se fait embaucher comme "saute-ruisseau" (garçon de 

courses) dans une banque. Ses qualités lui permirent de gravir 

rapidement tous les échelons jusqu'à devenir propriétaire de la 

banque à 30 ans. Immensément riche, il mène la grande vie, part 

sur la Côte d'Azur et meurt à 33 ans le 16 décembre 1871. Par 

testament, il légua 300 000 francs or à sa gouvernante, à 

charge pour elle de lui faire ériger ce mausolée exceptionnel. 

Cet étonnant édifice, inscrit aux monuments historiques, avec les grilles 

extérieures (par arrêté du 30 juillet 1997) s'effrite peu à peu. 
 

L'église  

Construite en haut du village, elle est 

dédiée à saint Prudent (photo de droite) 
dont elle abrite les reliques depuis 887. 

Détruite plusieurs fois, sa dernière 

reconstruction date de 1828. 

Ci-dessus, un des 4 vitraux achetés avec la somme de 300 francs 
remise par Napoléon III lors de son passage à Neuvelle. 
 

Le bas du village en 1910 

Le quai de gare 
La stèle de 

Jeanne Frionnet 



Économie 
Essentiellement agricole à l'origine, le village ne compte plus aujourd'hui que 3 

exploitations. En 1794 on a inventorié 29 chevaux et juments possédés par 14 

propriétaires, en 1813, un nouvel inventaire en dénombrait 42. La totalité du 

vignoble qui occupait tous les habi-

tants a disparu comme ailleurs au dé-

but du 20ème siècle, victime du phyl-

loxéra. 

Aujourd'hui, travaillent encore au vil-

lage, 3 agriculteurs , 2 auto-

entrepreneurs, tous les 2 spécialisés 

dans les petits travaux multiservice et 

l'entreprise MCA. 
 

 

MCA : une entreprise originale installée depuis 

10 ans à Neuvelle au service du bien-être de la 

personne handicapée. 
L'entreprise MCA, Marc Chabrost Aménagement, est spé-

cialisée dans l'aménagement des véhicules et de l'habitat 

pour personnes à mobilité réduite. Elle transforme et 

adapte aux besoins des personnes handicapées tout type 

de véhicule (voiture, camionnette, tracteur….)  

Travaillant en partenariat avec plusieurs constructeurs, 

elle dispose d’une gamme de ma-

tériels (accélérateurs, freins, commandes au volant, 

double pédalage, hayons, rampes et fixations pour 

fauteuil roulant, planchers spécifiques, grues de cof-

fre, motorisation d’ouverture de porte...) qui facilitent 

l'usage du véhicule aux personnes à mobilité réduite, 

particuliers ou professionnels. 

L'entreprise MCA propose aussi d'améliorer l’accessibilité de la personne handi-

capée ou âgée en installant chez elle, ou dans les collectivités, des sièges et pla-

teformes monte-escalier ainsi que des cabines élévatrices verticales. 

À Neuvelle, cette entreprise de pointe est appelée à se développer. En 2015, 

tous les bâtiments publics, toutes les constructions neuves devront intégrer les 

normes d'accessibilité aux personnes handicapées. Parmi ses réalisations figu-

rent la mise aux normes d'accessibilité d'une église à Besançon et de la mairie 

de Vesoul.  

Neuvelle dans la 2ème moitié du XXème 
Depuis 1972, Neuvelle, rattaché administrativement à Champlitte, est 

représenté au conseil municipal par son Maire délégué. Se sont succédé à ce 

poste : Pierre Jung de 1972 à 1977, Roger Gillet de 77 à 95, Pierre Villemot de 

95 à 2001, Raymond Vincent, depuis 2001. (Corinne Jouffroy a rempli cette 

fonction en 2008). 

Communications  
Le village s'est installé à gauche de la départementale 

Langres-Gray. Elle était desservie, par le train 

Chalindrey Gray : la dernière Micheline qui a 

transporté entre autres des promotions entières de 

lycéens chanitois est passée le 31 mai 1970 et le 

dernier train de marchandises, une BB 4504, en 1984. 

En 1950 on partait de Neuvelle à 9 h 07 pour arriver 

Paris gare de l'Est à 14 h 25. retour 12 h 05 arrivée à Neuvelle à 20 h 56. 

L'école a accueilli les enfants de la commune jusqu'en 1992. le dernier 

instituteur de Neuvelle fut Gilles Michelat. Le bâtiment de l'ancienne mairie 

école a été vendu en 2010.  

Les fours et brûleurs ETNA  
L'implantation à Neuvelle de la 

société ETNA remonte à 1939. A 

cette époque, l'usine ETNA de 

Hunninge, dans le Haut Rhin, est 

évacuée de la zone d'opération 

militaire et s'établit dans les 

locaux de l'ancienne fonderie de 

Neuvelle. Spécialisée dans la 

fabrication des fours industriels et brûleurs à l'usage des fonderies, cette 

entreprise sera dirigée par M. Jung qui la cédera en octobre 1978 à Robert 

Pidoux. L'entreprise quittera Neuvelle pour Champlitte le 1er mai 1984. Elle 

emploiera jusqu'à 7 personnes. À cette époque, ETNA était en Franche Comté la 

seule société de construction et de conception des fours industriels totalement 

française. (la Presse de Gray : décembre 1980) 

La laiterie du Crochot 
Jusqu'à la fin des années 50, la Société Coopérative Laitière des Agriculteurs 

Réunis avait son siège social à Neuvelle. En 1952, 350 producteurs livraient à la 

coopérative une quantité d'environ 3 500 000 litres de lait par an qui étaient 

transformés principalement en beurre, en metton et en crème. Afin de 

s'agrandir pour étendre sa gamme de production, fabrication d'emmental, la 

laiterie s'est installée au Crochot en 1964.  

Une vigne vendangée à Neuvelle avant la 
dernière guerre 


